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50 000 études certifiées NF Etudes Thermiques®  
 

 
A l’heure où la performance énergétique des bâtiments est au cœur des grands enjeux environnementaux et 

où la Réglementation Thermique ne cesse de se durcir, la certification NF Etudes Thermiques
® 

s’impose : plus 

de 50 000 études ont été certifiées depuis sa création en 2007.  

 

Jean-Claude Bastide, du bureau d’études Bastide-Bondoux et Eric Haguenauer du bureau d’études Prelem 

reviennent ainsi sur cette certification perçue aujourd’hui comme la réponse aux principaux objectifs de la 

profession. 

 

NF Etudes Thermiques : une reconnaissance objective de la qualité des prestations délivrées 

 

Portant sur la réalisation d’études thermiques conformes à la réglementation en vigueur et adaptées aux attentes du 

client, sur la qualité des services associés et de l’organisation mise en place, la certification NF Etudes Thermiques® a 

convaincu Eric Haguenauer, gérant de la SARL Prelem, forte de plus de 20 ans d’expérience et porteuse de la certification 

depuis janvier 2009,  de s’engager dans cette démarche. Pour lui,  « l’obtention de cette certification représente la 

reconnaissance du sérieux des prestations par un organisme indépendant ; c’est une réelle satisfaction compte tenu de la 

complexité de la réglementation thermique, de ses évolutions multiples et de la difficulté pour les Maîtres d’ouvrage d’en 

mesurer  l’impact sur les projets de construction  ». Grâce à la certification NF Etudes Thermiques, ces derniers peuvent 

s’appuyer sur des spécialistes avérés, dont la qualité des études a été reconnue par un organisme tiers.  

 

Pour Jean-Claude Bastide, de Bastide-Bondoux ingénieurs conseil, spécialisé dans le domaine de la thermique de l’habitat 

depuis 1981, cette certification « garantit en outre la qualité des prestations réalisées tant en matière d’organisation et de 

contrôle qu’en matière de respect de la réglementation ».  Pour ce bureau d’études, certifié depuis le 7 décembre 2007, 

« il parait important de s’orienter vers une certification qui valide à la fois la forme, l’organisation de l’entreprise et la 

qualité des documents remis à la clientèle, et le fond, la qualité des calculs réalisés et le respect des règles qui les 

définissent ». 

 

 

NF Etudes Thermiques : un vecteur d’amélioration et de différenciation 

 

Pour Eric Haguenauer, NF Etudes Thermiques constitue un vecteur d’amélioration significatif. Pour exemple, le Référentiel 

sur lequel elle s’appuie implique d’intervenir dès l’origine du projet : « le bureau d’études peut ainsi influencer les choix 

initiaux qui sont aujourd’hui fondamentaux : choix de l’énergie, conception bioclimatique, isolation thermique, 

matériaux… ».  

 

Selon Jean-Claude Bastide, « c’est une façon pour les bureaux d’études engagés dans cette démarche qualité de se 

démarquer : cette certification ayant le mérite de définir ce qu’est une étude thermique, elle devrait assainir le marché ». 

En effet, la performance énergétique étant au cœur des objectifs d’amélioration des bâtiments, il est important pour les 

Maîtres d’ouvrage de pouvoir identifier rapidement des interlocuteurs ayant fait la preuve de leur compétence. 

 

Néanmoins, comme le précise Eric Haguenauer, « obtenir la certification n’est pas l’objectif final : le plus important est de 

la conserver ». La certification obtenue par le bureau d’études, basée  sur un audit détaillé en interne des méthodes de 

travail, est valable 3 ans mais peut être retirée à tout moment. « Cela se traduit par une implication quotidienne de tous 

les acteurs pour respecter les exigences de la certification, notamment en matière d’autocontrôle ou de suivi des projets ».  

 

 

 

Renseignements lecteurs : 

www.certivea.fr 
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Pour aller plus loin… 

 

 

A propos de la certification NF Etudes Thermiques 

 

Lancée en 2007, la certification NF Etudes Thermiques distingue des bureaux réalisant des études thermiques conformes à 

la réglementation en vigueur et adaptées aux attentes du client et délivrant des services associés à la mise en œuvre d’une 

organisation efficace et de moyens adaptés. Elle valorise de façon crédible la compétence des bureaux d’études thermiques 

engagés dans cette démarche de qualité, offre à tous leurs clients des garanties sur la conformité et la pertinence des 

études mais également des guides dans le choix de leur prestataire. 

 

Cette certification valide aussi bien l’organisation du bureau d’études lui-même que la qualité des études qu’il réalise et la 

qualité des services associés. 

 

7 bureaux d’études sont à ce jour porteurs de la certification NF Etudes Thermiques et 50 000 études ont été certifiées. 

 

 

A propos de CertiVéA 

 

Créé en 2006 par le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) dont il est une filiale, CertiVéA accompagne, par la 

certification, les démarches d’amélioration de la performance des acteurs de la construction. 

 

Entité neutre et indépendante, CertiVéA met ainsi à la disposition des maîtres d’œuvre et d’ouvrages, publics et privés, 

dans le résidentiel et dans le tertiaire, dans le neuf et dans la rénovation lourde, un pôle d’expertise et de services 

spécifiquement dédiés à la qualité des compétences des acteurs (managériale, relation clients…) ou à la qualité des 

bâtiments  (environnementale, énergétique…). 

 

CertiVéA gère et délivre aujourd’hui plusieurs certifications et labels : MPRO Architecte, Qualiprom, Qualimo, 

Qualirésidences, NF Etudes Thermiques®, NF Bâtiments Tertiaires associée à Démarche HQE® et/ou BBC-Effinergie, le label 

Haute Performance Energétique pour les bâtiments tertiaires et CSTB Compétences®. 


